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La loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à
consolider notre modèle de sécurité civile et
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les
sapeurs-pompiers professionnels, dite "loi
MATRAS", conforte le dispositif des plans
communaux de sauvegarde (PCS) et plans
intercommunaux de sauvegarde (PICS)

Plan Communal de Sauvegarde

Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation
de la sécurité civile

1. Réglementation



2. Les acteurs de la sécurité civile

Source : DGSCGC (2019)



3. Le PCS, c’est quoi ?

Les fiches procédures

Déterminer les 
risques sur la 

commune

Une organisation de 
crise

Une base de données :
Annuaires
Ressources

Enjeux

Les fiches outils/suivi

C’est un outil opérationnel à la disposition du maire pour l’exercice
de son pouvoir de police en cas d’événement de sécurité civile.

Le PCS permet d’établir les modalités d’organisation communale et
les outils techniques pour faire face un évènement.



3. Le PCS, c’est quoi ?

Avant: 

Organiser l’alerte et 
l’information aux 

populations.

Pendant: 

Mettre en œuvre les 
actions de soutien et 
d’accompagnement.

Après: 

Rétablir les activités et 
accompagner les 

populations dans la 
durée.

Mise en sécurité

Évacuation

Prise en charge des 
sinistrés

Ravitaillement

Suivi des personnes 
vulnérables

Réception de l’alerte

Diffusion de l’alerte

Armement du poste de 
commandement

Remise en état

Assurances

Retour Expérience



4. Les risques sur la commune

Naturels

Inondation

Mouvement de terrain / 
Retrait et gonflement 

des argiles

Phénomènes 
météorologiques

Technologiques

Transport de Matières 
Dangereuses

Sanitaires

Canicule

Grand froid

Pandémie
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Risque Industriel

Risque réseaux et 
canalisations



Rédaction

Exercice

Améliorations

Transmission

Répondre à une obligation légale
Valider en conseil municipal
Transmis à la préfecture

Fédérer et sensibiliser 
Tester l’organisation communale
Tester les moyens communaux

Améliorer l’opérationnalité des 
outils et l’organisation communale

Ne pas perdre les acquis lors d’un 
changement de responsable PCS 
ou de municipalité

5. Le cycle du Plan Communal de Sauvegarde



Rédaction : Un accompagnement en 6 phases
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